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DU MAIRE 
Édito

Monsieur le maire, cette édition 
2025 de la cérémonie des vœux s’est 
déroulée devant un gymnase plus 
comble que jamais. Que représente 
pour vous ce moment particulier 
et la présence en nombre des 
Borméennes et des Borméens ?

François Arizzi : C’est effectivement 
une joie de retrouver, comme 
chaque année, de très nombreuses 
Borméennes et nombreux Borméens 
pour partager ce moment particulier, 
symbolique, de convivialité, 
d’échange et de communion. C’est 
le seul grand rendez-vous annuel 
avec l’ensemble de la population, le 
moment où nous pouvons exposer 
et expliquer notre action, mais aussi 
dresser les perspectives d’avenir. 

Depuis 2014, j’ai souhaité faire 
évoluer cette cérémonie des vœux 
et la professionnaliser. Nous avons 
été parmi les premiers à effectuer 
une véritable scénographie et 
des projections. Nous avons aussi 
été les premiers à proposer une 
retransmission en direct sur internet. 
Nos concitoyens ne s’y trompent pas 
en venant toujours plus nombreux. 
Le 9 janvier dernier, nous avons 
comptabilisé 1100 personnes dans un 
gymnase archi comble.

Cette année marquait également 
un cap : celui de vos 10 années en 
tant que maire. Quel message avez 
vous souhaité transmettre à vos 
administrés ? 

Cela fait 10 ans que j’ai la chance, 
l’honneur et le bonheur d’être le  
maire de Bormes les Mimosas, à la 
tête d’une équipe motivée et efficace.

 

Dix ans que nous travaillons main 
dans la main avec l’ensemble des 
services de la commune.
En 10 ans je n’ai eu qu’à me louer du 
travail réalisé par les collaborateurs 
de la ville, j’apprécie tous les jours 
leur implication mais aussi leur 
disponibilité et leurs compétences 
afin de mettre en œuvre les projets 
que nous portons. Et ils le savent 
bien, nous ne manquons pas d’idées. 
Encore merci à elles et à eux.
Gérer une commune, c’est une 
charge, une responsabilité, des 
soucis, ne le nions pas. Beaucoup de 
temps et d’investissement, mais aussi 
et surtout de plaisir !
En effet, quelle joie depuis 10 ans de 
créer les conditions pour améliorer 
votre vie au quotidien. L’émotion 
qui m’étreint n’est pas feinte 
lorsque j’ai la joie d’inaugurer un 
nouvel équipement, une nouvelle 
manifestation, ou de gros projets.
C’est cela être maire  : anticiper, 
écouter, réajuster, modifier,  
s’adapter… mais surtout connaître les 
besoins de sa population.

Notre labeur quotidien est d’être à 
votre service et faire en sorte qu’une 
bonne idée se transforme en un 
beau projet.

Vous avez notamment évoqué 
les projets structurants de 
ces dernières années qui ont 
véritablement transformé notre 
commune. 
Pouvons-nous commencer ce 
rapide tour d’horizon par les 
dernières réalisations marquantes : 
celles du quartier du Pin ?  

Le quartier du Pin était devenu 
la véritable centralité de Bormes 
les Mimosas avec des commerces 
ouverts à l’année, des services et des 
constructions - au quartier de la gare 
notamment - occupées pour 2/3 par 
des résidents permanents.

Il fallait donc faire en sorte de 
fluidifier la circulation,  gérer les 
stationnements existants, en créer de 
nouveaux, favoriser les déplacements 
doux et l’implantation d’une offre 
médicale plus complète. 
Comme pour tout quartier vivant, 
nous souhaitions qu’il ait un cœur 
vibrant.  C’est chose faite  avec la 
nouvelle place.

Pour répondre à ces objectifs, nous 
avons donc créé un tronçon de 
piste cyclable devant les logements 
sociaux et la promenade buccolique 
(sur 530m). Côté stationnement, le 
parking de la Blèque a vu le jour ainsi 
que le parking semi-enterré de la 
nouvelle place. 

La MSP - Maison de santé 
pluriprofessionnelle, connaît un 
grand succès et fonctionne tel un 
aimant pour d’autres professionnels 
de santé comme un dermatologue 
tant attendu qui est en cours 
d’installation. Enfin, la nouvelle place 
est devenue un véritable lieu de vie. 

Si on y ajoute la maison funéraire et le 
projet privé de résidence service pour 
nos aînés, je peux sans me tromper 
affirmer que le quartier du Pin n’a 
jamais connu une telle transformation 
et évolution.

LA RENTRÉE 
Petite enfance

des vœux 
DU MAIRE

INTERVIEW
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LA RENTRÉE 
Petite enfance

des vœux 
DU MAIRE

INTERVIEW

Quels sont les prochains équipements attendus au Pin ? 

Nous avons acquis un terrain impasse des Farigoulettes 
pour y créer du stationnement et nous réfléchissons 
à l’extension des parkings Uranus et du Thalassa. Je 
n’oublie pas le parc familial prévu dans notre programme 
de mandature. Nous avons mis un emplacement réservé 
sur ces terrains qui ne sont pas libres actuellement. Enfin, 
nous allons lancer une étude pour améliorer la circulation 
et le stationnement boulevard du Levant.

Le côté mer de la commune a lui aussi fait l’objet de 
nombreuses évolutions. Pouvez-vous nous rappeler 
lesquelles ? 

Pour mémoire, notre baie a intégré le réseau très prisé 
des plus belles baies du monde et cela nous oblige, plus 
encore, à être vigilants sur l’aspect maritime de notre 
commune.
L’ensemble de l’arrière-plage de la Favière a été repris au 
cours de ce mandat.
La palmeraie a été agrandie, la promenade réhabilitée, 
les jeux pour enfants changés, les espaces de convivialité 
avec du nouveau mobilier urbain ont été créés, même 
les boulodromes ont été recalibrés. Nous avons rénové et 
sécurisé une partie du sentier du littoral. 

À tout cela il faut ajouter les deux projets qui ont 
transformé l’arrière-plage : l’Estelan devenu une 
véritable salle de spectacle à ciel ouvert (avec loges et 
commodités) et notre nouveau skate park, devenu un 
flow park très utilisé, nous est beaucoup envié.

Mais la Favière ne s’arrête pas à l’arrière-plage. La 
Maison France Service rapproche les citoyens des 
administrations. Elle a vu le jour dans les locaux de 
l’ancienne poste qui accueille également le Relais petite 
enfance. Nous avons acquis, via l’Etablissement Public 
Foncier le terrain de Mme Raulin-Astruc près de l’hôtel 
de la plage en plein cœur du quartier pour y réaliser 
un projet public-privé. Il amènera encore de nouveaux 
services. De nombreux réseaux ont été refaits et nous 
avons écouté les demandes issues de notre réunion de 
quartier avec, notamment, le déplacement de passages 
piétons ou les ralentisseurs en haut du boulevard de la 
Plage.

Pour 2025, qu’est-il prévu à la Favière ? 

Le grand dossier de 2025 sera de repenser complètement 
les parkings en y intégrant le boulevard du Port. Nous 
commencerons aussi les acquisitions foncières pour 
recalibrer le chemin de la Mer, sans oublier le quotidien 
et l’entretien des réseaux divers. Un mot enfin sur l’aspect 
plus nautique avec la création de zones de mouillages 
réglementées destinées à protéger les herbiers de 
posidonies (page 14).

Le village n’a, bien évidemment, pas été oublié. Il a fait 
l’objet ces dernières années de projets d’une envergure 
exceptionnelle !

Nous souhaitions redonner du souffle et de l’esthétisme au 
village. Pour cela nous avons créé l’esplanade St-François, 
50 places de parkings supplémentaires, nous avons 
sécurisé les passages piétons et ouvert la perspective sur 
le village avec le nouveau parvis devant la chapelle. 

Afin d’attirer les visiteurs, nous avons créé le MHAB 
notre musée à réalité augmentée, qui connaît un succès 
grandissant et pour lequel les retours sont très positifs.
Nous n’avons pas oublié notre patrimoine historique avec 
la réhabilitation des remparts et de la tour de l’horloge, le 
tout mis en exergue par notre chemin des Sages.
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LA RENTRÉE 
Petite enfance

des vœux 
DU MAIRE

INTERVIEW

Un très beau projet devrait également voir, enfin, le 
jour en 2025, celui du Parc du mimosa ?

Oui, les terrains situés le long de la montée Charles Cazin 
sont acquis, il ne reste plus qu’à créer cet espace convivial 
autour des différentes variétés de mimosas.

Considérez-vous que cette dynamique à sublimer le 
village, a joué un rôle dans l’obtention du label “Plus 
beaux villages de France” cette année ? 

Je tiens tout d’abord à exprimer ma fierté d’avoir intégré 
ce prestigieux label. Croyez-moi il n’est pas simple à 
obtenir.
Mais pour répondre à votre question, même si je suis 
convaincu que notre politique et nos réalisations ont 
permis d’embellir le village, ce label est principalement 
dû à l’ensemble des Borméennes et des Borméens qui 
ont su au fil des générations préserver notre village.
Nous espérons que cette reconnaissance permettra 
d’amplifier encore notre notoriété et d’augmenter le 
nombre de nos visiteurs sur les ailes de la saison.

De nombreux autres projets ont été abordés parmi 
lesquels l’agrandissement de la crèche, le refuge de 
Manjastre... Des projets qui se voient peut être moins, 
mais sont pourtant très importants ?

Effectivement, le nombre de berceaux à la crèche a été 
porté de 60 à 70. Il ne suffit pas de mettre de nouveaux 
lits, mais bien de se conformer aux nouvelles normes 
en vigueur. Cela a coûté 400  000 euros et demandé de 
longues négociations avec les administrations en charge 
de ce dossier. 

Au chenil de Manjastre, nous avons rasé puis reconstruit 
un bâtiment neuf et fonctionnel proposant des 
conditions de travail plus confortables à nos bénévoles 
et une infirmerie pour les animaux. Les trois bâtiments 
accueillant les box des chiens seront réhabilités en 2025.

De nombreux autres projets ont vu ou vont voir le 
jour. Il serait trop long de tous les citer. Par exemple, 
nous sommes actuellement en train de travailler sur 
la refonte de notre site internet qui sera totalement 
axé vers l’expérience utilisateur, au service de tous nos 
administrés.

Et tout cela, sans parler du quotidien !

En effet, les travaux de voirie, de réseaux, d’entretien et 
d’éclairage dans tous les quartiers de la commune sont 
permanents.

Mais pour vous, diriger une commune, ce n’est pas 
uniquement mettre en œuvre des projets d’envergure 
ou gérer le quotidien. C’est aussi cultiver le bien-vivre 
ensemble. Vous avez tenu à rendre hommage au tissu 
associatif si riche et essentiel.

Le bien-vivre ensemble est essentiel à notre vie en 
communauté. Dans une société en pleine mutation, 
parfois violente, tant par le verbe que dans les actes, il est 
indispensable de préserver des oasis de tranquillité où il 
fait bon vivre en sécurité. 

Avec mon équipe, nous avons la prétention de penser 
que Bormes les Mimosas fait partie de ces oasis.
Nos associations ont ici un rôle essentiel. 
J’ai pu, tout comme vous, constater en septembre 
dernier lors du forum des associations, leur incroyable 
dynamisme et celui des bénévoles qui les gèrent.
Vous savez à quel point je suis attaché au monde associatif.
Il est le véritable baromètre de la bonne santé sociale 
d’une collectivité. 
Il rassemble les femmes et les hommes, les scolaires, les 
actifs et les retraités.
Il mélange enfin toutes les classes sociales.
Nos associations méritent qu’on leur rende hommage, 
elles maintiennent le lien dans un monde qui 
s’individualise et manque parfois cruellement 
d’empathie.

Vous avez également souhaité mettre en valeur 
l’incroyable dynamisme de Bormes les Mimosas en 
matière d’événements et de rendez-vous tout au long 
de l’année.

L’année est jalonnée de temps forts et de manifestations 
qui sont devenues incontournables. 
Elles nous permettent de nous retrouver et traduisent 
bien le dynamisme de notre commune.
En 10 ans à la tête de la commune, nous en avons créé, 
nous en avons supprimé et surtout pour certaines, nous 
avons su les faire évoluer au fil du temps afin de nous 
adapter aux modifications des envies, des besoins, des 
habitudes.

Par exemple, Le T24 et la course de caisses à savon sont 
dans cette mouvance jeune et novatrice.
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Qu’elles soient structurantes, festives, solidaires… 
Toutes ces réalisations sont de véritables défis à 
relever sur un plan budgétaire et humain. Nombreux 
sont ceux qui s’étonnent de ce qu’une commune de 
la strate de Bormes les Mimosas (pour mémoire 8450 
habitants) a su réaliser ces dernières années. Quel est 
le secret pour vous ? 

Toutes ces réalisations sont tout d’abord le fruit d’une 
vision. Une vision basée sur notre expérience, mais aussi, 
grâce à nos échanges permanents, sur notre perception 
des besoins de la population. Tout cela passant par le 
filtre de nos moyens, tant humains que financiers, qui 
malheureusement posent des limites à notre légitime 
ambition.
Notre commune grâce à sa vocation touristique a 
de nombreuses résidences secondaires et dispose 
de moyens qui lui permettent d’investir entre 20 et 
25 millions d’euros dans les réalisations du mandat. 
Ces investissements ne seraient pas possibles 
sans l’engagement de tous, élus, collaboratrices et 
collaborateurs. Tout au long de l’année, nous sommes 
amenés à faire des choix, à nous réinventer, à innover.

Malheureusement, nous devons aussi gérer. Nous allons 
très certainement être confrontés à une baisse des 
dotations de l’État. Cette probable baisse de dotations 
suit une hausse des coûts de l’énergie et des matières 
premières qui ont une influence importante et induisent 
un surcoût pour tous nos équipements.
Afin d’anticiper ce manque à gagner alors que nos 
projets sont engagés, nous avons donc été dans 
l’obligation d’augmenter de 30% la taxe d’habitation sur 
les résidences secondaires. Nous ne l’avons pas fait de 
gaité de cœur, mais c’était indispensable. 

Pour terminer votre cérémonie des vœux, vous avez 
tenu à repartager un projet “de bonheur” : celui de 
l’artiste Lapin. Peut-on dire qu’il est le reflet de votre 
amour pour Bormes ? 

J’ai eu ce désir en parcourant il y a encore peu, le carnet 
de voyage que le célèbre urban sketcher Lapin Barcelona 
a concocté pour Bormes  en 2024.

Il a arpenté notre commune pendant 20 jours, avec 
ses crayons fusains, son petit carnet, son chapeau, son 
tabouret et sa chemise à fleurs.
Il s’est assis au coin d’une rue, d’une place, d’une venelle, 
il a dessiné des paysages, des plantes, rencontré des 

personnages locaux, leur a parlé, a saisi sur le moment leur 
faconde. Le résultat est bluffant, vif, coloré, et… en vente au 
musée… Il rend une image fidèle de notre commune, tant 
par la qualité du dessin que de l’atmosphère qu’il dégage. 
Il a su saisir la magie des différents instants qu’il nous 
propose. 
C’est donc avec la notion de bonheur que j’ai souhaité 
terminer cette cérémonie des voeux.
Le bonheur d’être né à Bormes les Mimosas, d’y avoir 
grandi et de continuer à y vivre, 
Le bonheur d’être un mari, un père et un grand-père 
comblé,
Le bonheur, non seulement d’être votre maire, mais 
surtout d’être à votre service,
Le bonheur d’être à la tête d’un groupe dynamique et 
efficace,
Le bonheur de travailler avec des collaboratrices et des 
collaborateurs investis par leurs missions,
Le bonheur tout simple de me rendre tous les jours dans 
mon bureau en mairie et de me délecter sans jamais me 
lasser, du paysage qui m’entoure,
Le bonheur de vous rencontrer de vous croiser, de passer 
un moment à échanger avec vous,
Le bonheur, lorsque je le peux, d’accéder à vos demandes.

Enfin, que souhaitez-vous à Bormes les Mimosas, aux 
Borméennes et aux Borméens pour cette année 2025 ?

2025 sera une fois de plus une année de défis, de toutes les 
espérances pour nous-mêmes et notre belle commune. 
Mais 2025 sera surtout ce que nous aurons envie de 
construire tous ensemble. 
Unis et réunis autour d’une seule et même ambition  : 
continuer à faire de Bormes les Mimosas une ville 
citoyenne, humaine, dynamique et attractive en 
préservant son art de vivre !
Je souhaite, à l’ensemble de nos concitoyens, en mon 
nom et en celui du conseil municipal de Bormes les 
Mimosas, nos meilleurs vœux de santé, bonheur et 
réussite pour 2025.
Que cette année soit pour vous et vos proches sereine, 
solidaire et généreuse.

LA RENTRÉE 
Petite enfance

des vœux 
DU MAIRE

INTERVIEW

Retrouvez la vidéo de la cérémonie 
EN SCANNANT CE QR-CODE
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 “Plus beaux villages de France”
Bormes parmi les

Bormes les Mimosas
un bijou incontesté
Ambiance festive et conviviale pour se réjouir 
de l’obtention du label Plus Beaux Villages de 
France. Emotion, convivialité et musique au 
programme d’une matinée ensoleillée dans 
l’un des plus beaux villages de France !

François Arizzi, maire de Bormes les Mimosas, Christian Simon, 
Maire de la Crau, Conseiller Départemental, René Hugo, Maire 
de Seillans, Président de la communauté de Commune du 
Pays de Fayence, Anne-Marie Waniart, Maire de Gassin, Fabien 
Brieugne, Maire de Tourtour et les élus.

“Cette labellisation, nous la devons à l’ensemble des 
Borméennes et des Borméens, qui aiment leur village et 
ont su au travers du temps lui conserver son caractère 
rare et précieux. Nous avons non seulement préservé 
et rénové notre patrimoine, mais aussi, nous avons 
su insuffler une véritable douceur de vivre dont nous 
sommes aujourd’hui les garants.“

                        François Arizzi, maire de Bormes les Mimosas

UN VÉRITABLE COUP DE CŒUR
Bormes les Mimosas, un choix évident pour les 
membres du jury séduits par son caractère unique

UN ENGAGEMENT FORT
Après la vérification de l’éligibilité et la préparation 
d’un dossier solide, le village a séduit le jury dès 
cette première participation.

PATRIMOINE RICHE ET VIVANT 
Des monuments historiques et un patrimoine 
culturel préservél, des sites enchanteurs,… 
le charme du village a conquis le jury.

AUTHENTICITÉ PRÉSERVÉE 
Un village médiéval vivant harmonisé avec le reste 
de la commune.

EN ACCORD AVEC LA NATURE
Le mimosa et le fleurissement exceptionnel du site 
subliment le cadre naturel.

UN ENGAGEMENT POUR LA QUALITÉ
La ville a mis en œuvre des actions concrètes pour 
préserver et valoriser son patrimoine.
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Quelle satisfaction d’inaugurer la nouvelle promenade 
bucolique de la Blèque, ce véritable écrin de verdure au 
cœur du quartier du Pin.

Projet ambitieux financé par la ville avec le soutien de la 
Communauté de Communes Méditerranée Porte des 
Maures, ce parcours offre désormais aux riverains et aux 
visiteurs un espace de détente.

Le cheminement doux relie la rue des Romarins à la 
RD559. Bancs, éclairage public, plantes méditerranéennes 
peu gourmandes en eau, jeux pour enfants et bientôt 
une sécurisation par vidéo-surveillance, le parcours a été 
aménagé pour être accessible à tous.

Si aujourd’hui la place totalement repensée et son 
parking semi-enterré ont donné un nouveau souffle 
au quartier du Pin, pas question pour autant de nier 
les mois de travaux qui ont été nécessaires pour 
aboutir à un tel résultat. Désormais véritable lieu de 
vie, de loisirs et de partage, cette nouvelle centralité 
ne s’est pas faite sans difficultés pour les riverains et 
surtout pour les commerçants.

Consciente de l’impact de ces travaux sur l’activité 
économique locale, la municipalité a initié, dès 
septembre 2023, une démarche d’indemnisation à 
l’amiable des préjudices commerciaux subis par les 
commerçants de la place.

       Zoom sur la commission ? 
Totalement impartiale, placée sous la présidence d’un 
magistrat désigné par le tribunal administratif, elle 
était composée de représentants de la commune, des 
commerçants du Pin et par la CCI du Var.

          Ça marche comment ?
Un expert-comptable a été désigné pour évaluer la 
recevabilité des dossiers en comparant la perte de 
marge brute constatée pendant la période des travaux 
aux quatre années précédentes sur la même période.

      Résultat ? 
Sur les huit dossiers déposés, sept ont été retenus et 
six ont reçu une indemnisation. Au total ce sont 39 997 
euros qui ont été accordés aux six commerçants de la 
place.

Place du Pin 
Une bouffée d’air frais 
pour les commerçants Si nos voisins lavandourains avaient surnommé leur 

giratoire “le rond-point de la St-Glinglin”, Bormes 
aurait pu tout autant appeler le sien le “rond-point de 
l’arlésienne”. Et pour cause ! 

Plus de 20 ans après la construction de l’école élémentaire 
dans la plaine, ce rond-point qui doit sécuriser les usagers 
de la RD559, de l’école, de la zone artisanale du Niel, du 
complexe Bormisport… va voir le jour ! 
Après bien des péripéties dont la dernière en date - la 
découverte d’une zone humide nécessitant une année 
d’étude environnementale - la convention vient d’être 
signée avec le conseil départemental. Les travaux devraient 
débuter en octobre prochain et s’achever en mars 2026.

Giratoire du Niel 
ENFIN !

Un souffle de nature 
au cœur du Pin

LA CITÉ
À travers

2 100 000 €
Coût total du projet :

700 000 €
Participation de CCMPM :

530m
Distance du parcours  :L’    NFO

La ville a également décidé de prendre 
en charge les frais de procédure des 
deux dossiers n’ayant pas abouti à une 
indemnisation, démontrant ainsi sa 
volonté d’accompagner au mieux tous 
les commerçants concernés par ces 
travaux.
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LA CITÉ
À travers

Lors du dernier conseil municipal de 
décembre, les élus présents ont voté, à 
l’unanimité, l’aide de 5 000€ qui a été 
versée - au nom des Borméennes et des 
Borméens - aux sinistrés du département 
de Mayotte. 

Nous sommes l’une des premières 
communes à répondre à l’appel aux dons 
de l’association des maires de France et 
des présidents d’intercommunalité afin 
d’apporter une aide aux populations 
dramatiquement touchées par la tempête 
meurtrière du 14 décembre dernier, 
explique François Arizzi. 
Une solidarité borméenne qui dépasse 
le simple apport financier puisque notre 
responsable du service de la sécurité civile 
communale, Samuel Legigan, est parti du 
29 décembre au 12 janvier à Mayotte pour 
apporter son aide et son expertise. 

En effet, si c’est en tant que président de 
la Protection civile du Var que Samuel s’est 
rendu à Mayotte, la municipalité a soutenu 
son engagement en le détachant pour 
cette mission sans impact sur ses congés.

En quelques mots quelle était votre mission durant ce séjour?

La Protection Civile est intervenue en lien avec l’association des 
maires de France afin de porter assistance à la population et aux 
collectivités sur place. 
J’ai assuré la fonction de chef de détachement adjoint sur 
un groupe composé de 50 bénévoles issus de l’ensemble du 
territoire national. 
Nous avons réalisé les missions suivantes : ouverture de 
dispensaires de soin sur deux communes, mise en place de 
maraudes sanitaires dans les Bangas*, dégagement des accès et 
des bâtiments publics (écoles, infrastructures…), reconstruction 
de bâtiments scolaires en lien avec des sapeurs-pompiers 
spécialisés, gestion des denrées alimentaires et de l’eau au port 
pour une distribution sur l’ensemble de l’île.

Quel sentiment au retour de ces quelques jours intenses ?

Un sentiment de mission réussie. Nous avons fait de grandes 
choses avec parfois peu de moyens. 

En terme d’expérience humaine, si vous ne deviez garder 
qu’un seul souvenir, ce serait lequel ?

La résilience de la population. Les Mahorais n’ont pas attendu 
l’arrivée des renforts pour déblayer, nettoyer et retrouver un 
semblant de vie normale. Même sans réseau, sans eau et sans 
électricité et parfois en ayant tout perdu, la population reste 
présente pour aider les autres à reconstruire et à diminuer les 
traces du cyclone.

Et en terme professionnel, qu’est-ce que cette expérience vous 
a apporté qui pourrait bénéficier à la commune de Bormes les 
Mimosas ?

L’importance du travail inter-services est à mon sens un 
apprentissage fort de cette expérience. 
C’est en mettant nos compétences en commun avec des profils 
variés et des structures différentes que nous arrivons à faire 
bouger les choses plus vite. 
L’un des autres enseignements est également sur le retour à la 
vie normale et les actions à mener. 
Je salue le travail des collectivités sur place qui depuis le passage 
du cyclone sont mobilisées 24h/24 au profit de la population Noël 
et Jour de l’an compris. 
Enfin, la plus grande leçon est la gestion humaine. 
Cette expérience me permet dorénavant de prendre en compte 
l’impact psychologique de ce genre de situation sur les équipes. 
On parle souvent de l’état de santé physique des intervenants 
mais on oublie le plus important, l’état de santé mental.

MAYOTTE  

15 jours à 
Mayotte

BORMES SOLIDAIRE

au service des 
populationsSamuel 

Legigan,
responsable du service sécurité 
civile communale de la ville de 
Bormes les Mimosas

*bidonvilles
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Un écrin 
féérique 
au Pin
Le père Noël et ses lutins ont posé 
leur traineau au Pin de Bormes 
au cœur d’une scénographie 
gourmande pour huit journées 
féériques avec spectacles, ateliers, 
apéritifs en musique, chorale,… 
Des animations soutenues par les 
commerçants de l’association “Au 
Pin quotidien“ très investis dans 
ces festivités très appréciées par les 
petits comme par les grands. Retrouvez la vidéo de l'évènement 

EN SCANNANT CE QR-CODE
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Le Père Noël a distribué joie et émotions durant 
le mois de décembre. Des plus petits aux plus 
âgés, tous ont été touchés par sa générosité. 
Non scolarisés, crèche, écoles élémentaire et 
maternelle, seniors, résidents de l’Ehpad, ce 
sont autant de moments forts de partage et 
de solidarité qui ont animé la cité dans le pur 
esprit des fêtes de fin d’année.

Retour sur Noël

Le Père Noël
a mis le paquet
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Cheminement emblématique qui offre des 
paysages à couper le souffle, le sentier du littoral 
termine sa remise en beauté et surtout en 
sécurité après plusieurs mois de travaux.

Après la réfection de sections au Gaou-Bénat et à 
Léoube, les travaux du secteur de la Ris s’achèvent 
avec, cerise sur le gâteau, l’installation d’un nouvel 
escalier en acier galvanisé sur-mesure qui viendra 
sécuriser un tronçon en cours d’érosion. Un 
véritable défi technique nécessitant l’héliportage 
des matériaux et de l’escalier ! 
Ce dernier aménagement clôture ainsi une phase 
de travaux de près de 250 000€ dont 80% financés 
par un appel à projet “Plan Tourisme – Destination 
France“, porté par le CEREMA (Centre d’Etudes 
et d’expertise sur les risques, l’environnement, la 
mobilité et l’aménagement). Place désormais aux 
balades, pique-nique et prises de vue incroyables 
sur le littoral qui borde l’une des plus belles baies 
du monde : celle de Bormes les Mimosas !

Sentier du littoral
UN CHANTIER HORS 
du commun !

Environnement

AVANT APRÈS

AVANT

PROJET

PENDANT
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Le Yacht Club International, en partenariat avec 
la commune, va réaliser un dragage exceptionnel 
du port cet hiver, entre la mi-février et la fin-mars. 
Cette opération, financée intégralement par le Yacht 
Club, est plus importante que d’habitude et vise à 
évacuer près de 20 000 m³ de sable accumulé dans le 
chenal et dans les bassins pour restaurer une bonne 
navigabilité.

Pourquoi ?
Les courants marins déposent chaque année 
d’importantes quantités de sable dans le port, 
réduisant sa profondeur et rendant l’accès difficile pour 
les navires. Si un dragage annuel est habituellement 
suffisant, ces dernières années, les sédiments se sont 
accumulés plus rapidement que prévu, nécessitant 
une intervention plus conséquente.

Sable noir en vue : 
pas de panique !
Pas d’inquiétude, si le sable à la sortie du tuyau est de 
couleur sombre c’est une réaction naturelle liée au manque 
d’oxygène dans les profondeurs. Quelques heures au soleil 
et le sable retrouve sa couleur naturelle ! 

À noter, quelques légers désagréments olfactifs sont 
possibles.

Plaisir d’offrir !
Le sable dragué est de très bonne qualité, attestée 
par analyses. Il sera réutilisé sur les plages de Toulon, 
Carqueiranne, La Londe, Sainte-Maxime et Bormes, 
qui souffrent d’érosion. Ces opérations sont soumises 
aux autorisations des services de l’Etat, après études 
approfondies pour garantir que le sable est compatible 
avec leur littoral et que le rechargement n’aura pas 
d’impact négatif sur l’environnement, notamment les 
herbiers de posidonies.
L’évacuation du sable vers les plages concernées 
sera réalisée par rotations de camions  aux frais des 
communes réceptrices. 

À noter : l’évacuation engendrera une augmentation 
ponctuelle du trafic durant cette période.

Face à l’augmentation de la fréquentation de l’une 
des plus belles baies du monde et pour mieux 
protéger ses richesses naturelles, la commune a lancé 
une étude approfondie sur les pratiques de mouillage 
dans les baies du Gaou, de Brégançon/Cabasson et de 
Léoube.

Pourquoi ces baies ?
Ces sites présentent un intérêt particulier car ils abritent 
des herbiers de posidonies et de cymodocée, des 
écosystèmes marins essentiels mais fragiles. Or, la forte 
fréquentation de plaisanciers peut endommager ces 
habitats.

Une étude complète
et participative
Pour comprendre les enjeux, la commune a mené de 
nombreuses études : cartographie des fonds marins, 
analyse de la fréquentation, étude paysagère... Mais ce 
n’est pas tout ! Des ateliers de concertation ont réuni 
plaisanciers, pêcheurs, professionnels du nautisme et 
représentants de l’État pour recueillir les avis et attentes.

Quelles solutions 
pour l’avenir ?
Grâce à toutes ces informations, la commune dispose 
désormais d’une vision précise de la situation. Plusieurs 
pistes complémentaires sont envisagées pour concilier 
protection de la nature et pratique de la plaisance :

Modifier le balisage pour mieux guider les bateaux.
Créer des zones de mouillage réglementées (ZMEL) 
ou interdites (ZIM).

Aménager des zones de mouillage libre tout en les 
encadrant.

Des propositions qui seront soumises à une nouvelle 
concertation publique en mai prochain pour être 
affinées pour une mise en place potentielle en 2027.

Mouillage :
ON JETTE L’ANCRE !

Ça va draguer
À LA FAVIÈRE !

Environnement
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Environnement

Cet insecte minuscule qui se nourrit de la sève des 
pins menace nos magnifiques pinèdes ! Arrivé tout 
droit d’Italie où il fait des ravages, ce nuisible a été 
détecté en différents points de la commune. Face 
à cette urgence, la ville de Bormes les Mimosas se 
mobilise pour protéger son patrimoine naturel.

Comment la reconnaître ? Quels sont les risques ? 
Quelles sont les actions de la commune ? 
Une plaquette d’information a été éditée et 
distribuée. Disponible en ligne (en scannant le QR 
code ci-contre ou sur le site internet de la ville) et 
dans tous les accueils municipaux, elle permet de 
tout savoir sur la cochenille tortue.
Une adresse mail dédiée aux signalements est 
également disponible : cochenille@ville-bormes.fr

Alerte à la 
COCHENILLE TORTUE !

AVIS D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE 
sur le projet de 
révision n°1 
du plan local 
d’urbanisme :
Monsieur le maire de la commune de Bormes les 
Mimosas a ordonné l’ouverture d’une enquête 
publique sur le projet de révision n°1 du plan local 
d’urbanisme (PLU), arrêté en conseil municipal le 
26 juin 2024 :

L’enquête publique se déroule en mairie, depuis 
le mardi 14 janvier 2025 jusqu’au vendredi 14 
février 2025 à 17h.

+ d’infos sur ville-bormes.fr

La commune s’engage dans une démarche ambitieuse 
de préservation de son patrimoine naturel. 
Un programme d’inventaire de la biodiversité, d’une 
durée de trois ans, en partenariat avec le Conservatoire 
des Espaces Naturels (CEN) PACA et la LPO du Var.

Atlas de la biodiversité 
À la découverte 
des trésors cachés !

Si une partie de l’inventaire sera réalisée par des 
scientifiques et professionnels, les citoyens seront 
également mis à contribution pour prendre part à cette 
opération passionnante : 
Sorties nature, ateliers d’observation et de collecte 
d’informations, conférences, concours photos… de 
nombreuses initiatives pour les petits comme pour les 
grands seront mises en œuvre. 

À l’issue de ces trois années, un Atlas de la Biodiversité 
Communale (ABC) sera édité et permettra de découvrir la 
richesse de la faune et de la flore borméenne.

Réaliser un état des lieux précis de la faune et de 
la flore présentes sur le territoire, avec un focus 
particulier sur les espèces prioritaires comme les 
reptiles, les chiroptères, les petits mammifères, les 
loups et autres macro-mammifères.

Identifier les enjeux de conservation et pouvoir les 
prendre en compte dans les décisions politiques 
et les préconisations.

Sensibiliser et mobiliser les acteurs locaux : 
Impliquer les habitants, les associations et les 
professionnels dans la protection de la nature.

Ce projet a pour objectif de
Mieux connaître la biodiversité locale

SCANNEZ-MOI !
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une édition festive 
et inspirante !
La 28ème édition de “Mimosalia, des solutions pour 
demain” a, une nouvelle fois, enchanté les amoureux 
des plantes, de nature mais aussi d’environnement. Avec 
pour thème “place aux générations futures“, le rendez-
vous incontournable de début d’année a mis l’accent 
sur l’éducation. Plus de 30 pépiniéristes aux sublimes 
collections, près de 120 exposants dans le village des 
alternatives, des ateliers pour enfants et des conférences 
inspirantes ont ainsi rythmé ce week-end très apprécié 
par les milliers de visiteurs venus au quartier mer de la 
commune. Plantes rares, ateliers créatifs et conférences 
inspirantes : Mimosalia 2025 a mis toutes les générations 
d’accord !
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Pour cette édition dédiée aux générations futures, Isabelle Filliozat, pionnière de la parentalité 
positive et psychothérapeute devant une salle captivée.

17



Seules les personnes qui ont donné - ou 
dont les familles ont donné - leur accord 
écrit apparaissent dans cette rubrique.

21/10/2024 Ava Delaunay Tinacci
22/10/2024 Emie Brodziak
24/10/2024 Victoire Berger
08/11/2024 Fabio Pichard Simon
16/11/2024 Matt Pedreno

La commune souhaite la 
bienvenue à ces nouveaux 
petits Borméens et adresse 
ses plus sincères félicitations 
aux jeunes parents

CARNET DE NAISSANCE

Conformément à l’article L.2121-27-1 du 
code général des collectivités territoriales, 
les conseillers municipaux minoritaires 
disposent d’un espace de parole dans 
chaque numéro du journal municipal. 
Les textes sont reproduits textuellement.

Olivier Carel et Anthony Richez
Vivons bormes                    
Texte non communiqué

PAROLES 
D'ÉLUS

Borméennes, Borméens
Pétitions contre la bétonnisation du Village et de la Plaine, 
réalisation prochaine de 3 immeubles et 39 logements avenue 
Lou Mistraou, immeubles de 12 mètres de haut prévus dans 
le futur P.L.U au quartier des agaves à la Favière et dans la 
Plaine.Voilà quelques exemples concrets des conséquences de 
la vision urbanistique de M. Arizzi qui n’en finit pas de couler 
Bormes… dans le béton.

Philippe Crippa

D’ÉTAT CIVIL
Carnets

18/09/2024 M. Pierre Alonzo 
20/09/2024 M. Daniel Dragon 
24/09/2024 M. Frédéric Perriquet 
27/09/2024 Mme Yvette Lorret (Broutin)
28/09/2024 Mme Andrée Galichet (Martin)
01/10/2024 Mme Denise Quittot (Gentil)
07/10/2024 M. Jean Lejon-Seyfried 
09/10/2024 Mme Roberte Séret (Nicolle)
16/10/2024 M. Alain Valette  
17/10/2024 Mme Liliane Vion (Laspalles)
17/10/2024 M. Alain Millet 
17/10/2024 M. Alain Hassad 
27/10/2024 Mme Madeleine Page (Boulc’h)
29/10/2024 Mme Elvire Romano (Puglièse)
29/10/2024 Mme Anne Fétizon (Tassy)
01/11/2024 Mme Ginette Viardin (De Luca)
01/11/2024 M. André Brun 
03/11/2024 Mme Paulette Marcel (Bergoin)
07/11/2024 Mme Marie Bruni (Giorgi)
11/11/2024 M. Yves Boulard 
17/11/2024 M. Benjamin Mattei 
22/11/2024 M. Etienne Ferrand 
24/11/2024 Mme Marie Massolini 
25/11/2024 Mme Catherine Roc (Vandaële)
27/11/2024 M. Jean Gourdet 
29/11/2024 Mme Denise Valex 
04/12/2024 M. Serge Lorcerie 
07/12/2024 Mme Louise Spernocchio (Tinacci)
08/12/2024 Mme Denise Lévêque (Delassus)
08/12/2024 M. Olivier Bondot 
10/12/2024 Mme Eliane Cobessi 
10/12/2024 Mme Marie Calegari (Milesi)
12/12/2024 M. Jean-Louis Usella-Delrio 
13/12/2024 M. Francisco Moura Concalvez 
17/12/2024 M. Alain Dupré 
20/12/2024 M. Jean Legrand 
22/12/2024 M. Raymond Miglierina 
23/12/2024 Mme Monique Garcia (Fernandez)
24/12/2024 Mme Christiane Buchi (Kleinclaus)
26/12/2024 Mme Marie Le Saout (Ladirat)

28/09/2024 Karina Amselem Jean-Marc Lai
28/09/2024 Marine Blanchard Florian Cavelier
04/10/2024 Eric Peyronnet Martine Lacharité
18/10/2024 Amandine Langlois Emmanuel Libert
19/10/2024 Mickaël Chinelli Stéphanie Cruché
26/10/2024 Achille Thévenet Amandine Belbachir

La ville présente ses plus sincères 
condoléances a leurs familles et à 
leurs proches.

La commune présente tout ses 
vœux de bonheur aux jeunes 
mariés et aux familles ainsi réunis

La tête dans 
LES FLEURS !

Une nouvelle balade florale vient d’agrémenter le village 
auréolé du label 4 fleurs depuis 55 ans ! Mais avec une 
petite originalité, c’est le nez en l’air et la tête dans les 
nuages qu’elle s’effectue.

Une scénographie de 42 sujets dans les arbres de la place 
Gambetta et de 45 motifs dans la rue Carnot vient mettre 
des couleurs et des fleurs en plein cœur de l’hiver.
Avec ce décor fabriqué en France, de conception légère et 
résistante 100% recyclable, les rues du village deviennent 
un véritable écrin fleuri émerveillant les visiteurs jusqu’à 
l’automne avant de céder la place aux décorations de Noël. 
Un poétique trait d’union entre les saisons !
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Brèves

Lumière
sur HENRI RIVIÈRE
du Chat Noir aux 
paysages provençaux

La nouvelle exposition événementielle “Du 
Chat noir aux paysages du Sud“ au MHAB - 
Musée d’Histoire et d’Art de Bormes invite 
à découvrir  l’œuvre exceptionnelle d’Henri 
Rivière, une figure emblématique du 
japonisme en France et du théâtre d’ombre 
du célèbre cabaret le Chat noir.

Technicien, metteur en scène, 
peintre et érudit collectionneur, 
cette exposition inédite présente 
une centaine d’œuvres et d’objets 
prêtés par le musée d’Orsay, la 
Banque nationale de France, le 
musée des Beaux-Arts de Marseille 
et des collectionneurs privés pour 
illustrer les multiples domaines 
artistiques de l’artiste.

Ateliers, conférences, visites 
guidées, représentations du 
théâtre d’ombres “La marche à 
l’étoile“ ont ponctué l’inauguration 
programmée en novembre 
dernier tandis que de nombreux 
événements à venir enrichiront 
cette présentation originale 
prévue jusqu’au 2 novembre 2025.

Inauguration de l’exposition en présence du 
maire François Arizzi, de Catherine Casellato, 
adjointe à la culture, des commissaires Yann Le 
Bohec, Olivier Levasseur et de Laury Mourosque, 
responsable du MHAB

Les anciens locaux de la Poste au quartier du bazar 
sont devenus le centre de tri, point de départ de tous 
les facteurs de notre bassin de vie. Une évolution 
d’activité qui n’est pas sans poser des difficultés de 
cohabitation entre les riverains et les agents de la 
poste. 

Après un temps d’échange entre la ville - toujours à la 
recherche de solutions tant pour ses administrés que 
pour les entreprises - et les responsables régionaux, 
un compromis a été établi dans la mesure où le 
stationnement des véhicules de la poste dans les 
rues est autorisé , au même titre que tous les autres 
véhicules. Ont donc été mis en place :

 Suppression de la place PMR autrefois utilisée 
par les usagers du bureau de la Poste pour faciliter 
les manœuvres des véhicules de service et les 
chargements de courriers et colis.

    Maintien des trois autres places PMR dans le quartier.

  Les représentants de la poste se sont engagés à ce 
que les véhicules de service soient garés le week-end 
au parking St-François pour libérer des places dans le 
quartier.

Un point sera fait d’ici quelques mois par la municipalité 
pour savoir si ces mesures améliorent la situation.

La Poste et les riverains :
vers une cohabitation 
apaisée

Pour accueillir les cyclistes toujours plus nombreux, de 
nouvelles places de stationnement pour tous les deux-
roues ont été installées au village à proximité de la place 
Gambetta. Dans le même temps, l’aire de livraison a été 
déplacée en face, de l’autre côté de la chaussée et un 
stationnement d’achat rapide a été prévu.

Des aménagements qui témoignent de la volonté 
de la commune de promouvoir la mobilité douce et 
de répondre aux besoins des nouveaux usagers sans 
dénaturer l’environnement de l’ancienne cité.

En selle au village
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BORMES LES MIMOSAS
Village
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BILLETTERIE UNIQUEMENT SUR PLACE

PRÉVENTE 
3€

1000 tickets en vente du 1er au 9 février à l’office du tourisme du village.


